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  PROSPECTUS  

 
I – CARACTERISTIQUES GENERALES 

 
 

Forme de l’OPCVM : Fonds Commun de Placement (FCP) de droit français 

Denomination: GREEN AND IMPACT BOND FRANCE 

 
Forme Juridique de l'OPCVM et Etat membre : Fonds Commun de Placement (FCP) de droit 
français constitué en France 

 
Date de création, d'agrément et durée d'existence prévue : OPCVM créé le 23 avril 2019, 
agréé le 5 mars 2019, pour une durée de vie de 99 ans 

 

Synthèse de l'offre de gestion : 
 

 
Part 

 
Code ISIN 

Affectation des sommes 
distribuables 

Devise de 
libellé 

Souscription 
initiale minimale 

Souscription 
ultérieure minimale 

Souscripteurs concernés 

 
 

Part A 

 
 

FR0013387099 

Capitalisation et/ou 
Distribution du résultat 
net et des plus-values 
nettes réalisées 

 
 

Euro 

 
 

1 000 000 Euros 

 
 

1 millième de part 

Tous souscripteurs, plus 
particulièrement destinée aux 

personnes morales / 
institutionnels 

 
 

Part B 

 
 

FR0013387107 

Capitalisation et/ou 
Distribution du résultat 
net et des plus-values 
nettes réalisées 

 
 

Euro 

 
 

1 000 000 Euros 

 
 

1 millième de part 

Exclusivement destinée aux 
grands institutionnels ayant 
souscrit préalablement au 31 

décembre 2021 

 
Indication du lieu où l'on peut se procurer le dernier rapport annuel et le dernier état périodique : 

 

Les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés dans un délai de 8 jour ouvré sur 

simple demande écrite du porteur auprès de : 

 
HOMA CAPITAL  

1 Boulevard Pasteur 75015 

Paris 

 
Des informations supplémentaires peuvent être obtenues auprès du secrétariat d’HOMA 
CAPITAL au 01.75.77.47.00. 

 
Le site de l'AMF www.amf-france.org contient des informations complémentaires sur la liste des documents 
réglementaires et l'ensemble des dispositions relatives à la protection des investisseurs. 

OPCVM relevant de la directive 2009/65/CE complétée par la directive 2014/91/UE 

http://www.amf-france.org/
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II – ACTEURS 

Société de gestion : 

HOMA CAPITAL, Société par actions simplifiée  

Société de Gestion de Portefeuille agréée par l’AMF sous le n° GP-11000002 

Siège social : 1 Boulevard Pasteur 75015 Paris 

 

Dépositaire et conservateur : 

Le Dépositaire de l'OPCVM Société Générale S.A., agissant par l’intermédiaire de son département 

« Securities Services » (le « Dépositaire »). Société Générale, dont le siège social est situé au 29, boulevard 

Haussmann à Paris (75009), immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 

552 120 222, est un établissement agréé par l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) et 

soumis au contrôle de l'Autorité des marchés financiers (AMF). 
 

Description des responsabilités du Dépositaire et des conflits d’intérêts potentiels 

 
Le Dépositaire exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions 
de la société de gestion, le suivi des flux espèces de l’OPCVM et la garde des actifs de l’OPCVM. 

 

L'objectif premier du Dépositaire est de protéger l’intérêt des porteurs / investisseurs de l’OPCVM. 

 
Des conflits d’intérêts potentiels peuvent être identifiés notamment dans le cas où la Société de Gestion 
entretient par ailleurs des relations commerciales avec Société Générale en parallèle de sa désignation en 
tant que Dépositaire (ce qui peut être le cas lorsque Société Générale calcule, par délégation de la Société de 
gestion, la valeur liquidative des OPCVM dont Société Générale est le Dépositaire ou lorsqu’un lien de groupe 
existe ente la Société de gestion et le Dépositaire). 

 
Afin de gérer ces situations, le Dépositaire a mis en place et met à jour une politique de gestion des conflits 
d’intérêts ayant pour objectif : 

- L'identification et l'analyse des situations de conflits d’intérêts potentiels 

- L'enregistrement, la gestion et le suivi des situations de conflits d’intérêts en : 

(I) Se basant sur les mesures permanentes en place afin de gérer les conflits d’intérêts comme la 
ségrégation des tâches, la séparation des lignes hiérarchiques et fonctionnelles, le suivi des listes 
d’initiés internes, des environnements informatiques dédiés ; 

(II) Mettant en œuvre au cas par cas : 

(a) des mesures préventives et appropriées comme la création de liste de suivi ad hoc, de nouvelles 
murailles de Chine ou en vérifiant que les opérations sont traitées de manière appropriée et/ou 
en informant les clients concernés 

(b) ou en refusant de gérer des activités pouvant donner lieu à des conflits d’intérêts. 

 
Description des éventuelles fonctions de garde déléguées par le Dépositaire, liste des délégataires et 

sous- délégataires et identification des conflits d’intérêts susceptibles de résulter d’une telle délégation 

 
Le Dépositaire est responsable de la garde des actifs (telle que définie à l'article 22.5 de la Directive 
2009/65/CE modifiée par la Directive 2014/91/UE). Afin d'offrir les services liés à la conservation d'actifs 
dans un grand nombre de pays et de permettre aux OPCVM de réaliser leurs objectifs d'investissement, le 
Dépositaire a désigné des sous-conservateurs dans les pays où le Dépositaire n'aurait pas directement une 
présence locale. Ces entités sont listées sur le site internet suivant : 
http://www.securitiesservices.societegenerale.com/uploads/tx_bisgnews/Global_list_of_sub_custodians_f 
or_SGSS_2016_05.pdf. 

http://www.securitiesservices.societegenerale.com/uploads/tx_bisgnews/Global_list_of_sub_custodians_f
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En conformité avec l’article 22 bis 2. de la Directive UCITS V, le processus de désignation et de supervision 
des sous-conservateurs suit les plus hauts standards de qualité, incluant la gestion des conflits d'intérêt 
potentiels qui pourraient survenir à l'occasion de ces désignations. Le Dépositaire a établi une politique 
efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec la 
réglementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux. 

 
La délégation des fonctions de garde du Dépositaire est susceptible d’entraîner des conflits d’intérêts. Ces 
derniers ont été identifiés et sont contrôlés. La politique mise en œuvre au sein du Dépositaire consiste en un 

dispositif qui permet de prévenir la survenance de situations de conflits d’intérêts et d’exercer ses activités 

d’une façon qui garantit que le Dépositaire agit toujours au mieux des intérêts des OPCVM. Les mesures de 
prévention consistent en particulier à assurer la confidentialité des informations échangées, à séparer 

physiquement les principales activités susceptibles d’entrer en conflit d’intérêts, à identifier et classifier 

rémunérations et avantages monétaires et non-monétaires et à mettre en place des dispositifs et politiques en 
matière de cadeaux et d’événements. 

 
Les informations à jour relatives aux points précédents seront adressées à l'investisseur sur demande. 

 

Commissaire aux comptes : 

 
Cabinet PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT 

Représenté par Frédéric SELLAM 

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex 

 

Commercialisateurs : 

 
HOMA CAPITAL  

La liste des commercialisateurs n'est pas exhaustive dans la mesure où, notamment, l'OPCVM est admis à la 
circulation en Euroclear. Ainsi, certains commercialisateurs peuvent ne pas être mandatés ou connus de la 
société de gestion. 

 
Délégataires : 

 
Délégataire de la gestion administrative et comptable : 

 
SOCIETE GENERALE 

Siège social : 29 Bd Haussmann – 75009 Paris 

Adresse postale de la fonction dépositaire : Tour SG Alicante - 17 Cours Valmy - CS 50318 - 92972 Paris  

La Défense Cedex – France 

 

La gestion comptable consiste principalement à assurer le calcul des valeurs liquidatives. 

La gestion administrative consiste principalement à assister la Société de Gestion dans le suivi juridique du 
FCP. 

La Société de Gestion n’a pas identifié de conflit d’intérêts susceptible de découler de ces délégations comptable et 

administrative. 

 

Conseillers : 
Néant. 

 

Centralisateur par délégation de la Société de Gestion : 

La centralisation des ordres de souscription et de rachat et la tenue des registres de parts sont assurées par : 

SOCIETE GENERALE 

Adresse postale de la fonction centralisation des ordres et tenue des registres : 
32 rue du Champ de Tir – 44300 Nantes 
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III – MODALITES DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION 

 
  1. Caractéristiques générales  

 
Caractéristiques des parts : 

Nature du droit attaché à la catégorie de parts : Chaque porteur de parts dispose d'un droit de copropriété sur 
les actifs du fonds commun de placement proportionnel au nombre de parts possédées. Les décisions 
concernant le Fonds sont prises par la société de gestion dans l’intérêt des porteurs de parts. 

 
Inscription à un registre ou précision des modalités de tenue du passif : Dans le cadre de la 
gestion du passif du fonds, les fonctions de centralisation des ordres de souscription et de rachat, ainsi que 
de tenue de compte émetteur des parts sont effectuées par le dépositaire en relation avec la société Euroclear 
France, auprès de laquelle le fonds est admis. 

 
Droit de vote : Aucun droit de vote n'est attaché aux parts, les décisions étant prises par la société de gestion. 
Il est rappelé qu'une information sur les modifications du fonctionnement du fonds est donnée aux porteurs 
soit individuellement, soit par voie de presse, soit par tout autre moyen conformément à la réglementation en 
vigueur. 

 

Forme des parts : Parts au porteur. 

 

Décimalisation : Chaque part peut être fractionnée en millièmes 

 
Date de clôture de l'exercice comptable : dernier jour de bourse ouvré du mois de décembre de chaque 
année. 

 
Date de clôture du premier exercice comptable : dernier jour de bourse ouvré du mois de décembre 2019. 

 
Libellé de la devise de comptabilité : Euro. 

 

Régime fiscal : 

La qualité de copropriété du Fonds le place de plein droit en dehors du champ d’application de l’impôt sur 
les sociétés. En outre, la loi exonère les plus-values de cessions de titres réalisées dans le cadre de la gestion 
du FCP, sous réserve qu’aucune personne physique, agissant directement ou par personne interposée, ne 
possède plus de 10 % de ses parts (article 150-0 A, III-2 du Code général des impôts). 

 
L'OPC en tant que tel n'est pas sujet à imposition. Toutefois, les porteurs peuvent supporter des impositions 
du fait des revenus distribués par l'OPC, le cas échéant, ou lorsqu'ils céderont les titres de celui-ci. Le régime 
fiscal applicable aux sommes distribuées par l'OPC ou aux plus ou moins-values latentes ou réalisées par 
l'OPC dépend des dispositions fiscales applicables à la situation particulière de l'investisseur, de sa résidence 
fiscale et/ou de la juridiction d'investissement de l'OPC. 

 
Si l'investisseur n'est pas sûr de sa situation fiscale, il doit s'adresser à un conseiller ou un professionnel. 

 
Certains revenus distribués par l'OPC à des non-résidents en France sont susceptibles de supporter dans cet 
état une retenue à la source. 
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 2. Dispositions particulières  
 
Code ISIN : 
 

Part A Part B 

FR0013387099 FR0013387107 

 
 

Classification : Obligations et autres titres de créance internationaux 

 

Objectif de gestion : 

Le fonds a un objectif d’investissement durable au sens de l’article 9 du Règlement (UE) 2019/2088 relatif à 

la publication d’information en matière de durabilité (dit « Règlement SFDR »). 
L’objectif d’investissement du fonds est d’investir dans des obligations vertes dites « green bonds » qui 
respectent les Green Bonds Principles et qui génèrent des avantages environnementaux en finançant 
principalement des projets sur le territoire français. Ces green bonds participent à la transition énergétique et 
écologique et à la lutte contre le réchauffement climatique par le biais des activités suivantes : énergie, 
bâtiment, économie circulaire, industrie, transport, technologies de l’information et de la communication, 
agriculture et forêts, adaptation. Ces investissements durables ne portent aucune atteinte significative aux 
objectifs durables définis par la législation européenne et les émetteurs sélectionnés respectent des pratiques 
de bonne gouvernance. 

 

L’objectif du fonds est de produire, sur la durée de placement recommandée de trois ans, une performance 

liée au marché des obligations Green. 
 

Indicateur de référence : 

La performance du fonds peut être comparée à titre indicatif à l’indicateur suivant : MSCI Euro Green Bond 

Index Total Return Unhedged. 

 

L’indice est calculé et publié par Bloomberg Index Service Limited. Il est disponible chaque jour sur 

Bloomberg sous le code GBEUTREU Index. 
 

Stratégie d'investissement : 

 
1. Stratégies utilisées 

 

Principales caractéristiques de gestion de l’OPCVM : 
 

Fourchette de sensibilité au taux d’intérêt [0;10] 

Zone géographique des émetteurs des titres Pays de l’OCDE 

Devise de libellé des titres Toutes devises 

Niveau de risque de change Aucun 

 
 

1.1 

 
 

Stratégies 

 

 
Univers d’investissement 
L’univers d’investissement est constitué de green bonds, de sustainability linked bond, de social bonds et de 
sustainability bonds au minimum à hauteur de 90%. 

 

L’univers d’investissement est constitué à hauteur de 75% minimum d’obligations Green dont l’impact 
positif sur la transition énergétique et écologique est évaluable par une entité indépendante. 

 

Un green bond est une obligation spécifiquement destinée à collecter des fonds pour des projets climatiques 
et environnementaux. 
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En complément de la stratégie principale, le fonds pourra investir dans la limite de 25% maximum en 
obligations de type : 

- Sustainablility linked bonds émises par des entités ayant leur siège social en France, 
- Social bonds. 
- Sustainability bonds. 

 

Un sustainability linked bond ou obligation liée à la durabilité est une obligation qui permet à l’émetteur de 
financer son activité générale, mais qui est conditionnée à l’atteinte d’objectifs ESG. 

 

Un social bond est une obligation finançant exclusivement des projets créant un impact social positif sur une 
ou des population(s) cible(s). 

 

Les sustainability bonds, ou obligations durables, sont des obligations dont le produit d’émission est destiné 
à financer ou refinancer une combinaison de projets verts (à impact environnemental positif) et sociaux (à 
impact social positif pour une population cible). Ainsi, leur définition est alignée avec celles des green bonds 
et des social bonds. 

 

Les sustainability linked bonds et social bonds répondent aux Sustainability Linked Bonds Principles et Social 
Bonds Principles publiés par l’ICMA. Les sustainability bonds répondent quant à eux aux Sustainability Bond 
Guidelines publiés par l’ICMA. Le respect de ces exigences, d’application volontaire, renforce le caractère 
durable des green bonds, sustainability linked bond, social bonds et des sustainability bonds notamment par 
le biais d’un contrôle d’une entité indépendante. 

 
Dans ce cadre, l’équipe de gestion s’intéressera en priorité aux obligations Green, privées ou publiques, émises 
par des acteurs dont le siège social est situé en France. En second lieu, l’équipe de gestion s’intéressera aux 
obligations Green émises par des sociétés dont le siège social est situé dans un pays de l’OCDE visant à 
financer, en tout ou partie, des projets situés sur le sol Français. 

 
En cas d’absence momentanée de projets éligibles, l’équipe de gestion s’autorise à investir les sommes en 
attente dans des instruments du marché monétaire dans la limite de 10% de l’actif net. 

Critères d’éligibilité des titres de l’univers d’investissement 
 

La politique d’investissement limite l’univers d’investissement, à hauteur de 75% minimum, aux obligations 
Green respectant les Green Bonds Principles (GBP) et dont les reportings ont été évalués par un tiers 
indépendant. 

 
Les obligations Green ont pour objectif de financer des projets visant un bénéfice environnemental. 

 
Elles sont qualifiées comme telles par l'émetteur et doivent respecter les critères définis par les Green Bonds 
Principles relatifs : 

 

• A la description et à la gestion de l’utilisation des fonds : 

Les objets de financements doivent être clairement identifiés et décris dans la documentation réglementaire 
relative à l’émission du titre et apporter un bénéfice environnemental facilement identifiable. 

 

• Au processus d’évaluation et de sélection des projets : 

Un émetteur d’obligations Green doit préciser (i) les processus, (ii) critères de sélection et (iii) objectifs 
environnementaux cible ayant conduits à sélectionner les projets financés. 

 

• A la gestion des fonds levés : 

Les fonds levés doivent être gérés selon un principe de cantonnement (comptes ou portefeuilles dédiés) ou 
faire l’objet d’un dispositif permettant de retracer les opérations de financements. Le niveau de financement 
atteint doit pouvoir faire l’objet d’un suivi régulier. 

 

• Au reporting : 

Les émetteurs doivent publier régulièrement (au moins sur une base annuelle) des informations relatives à 
l’utilisation effectives des fonds ainsi qu’à l’impact des projets éligibles financés. 

Ces reportings font l’objet d’une évaluation réalisée par un tiers indépendant (cabinets spécialisés). Cette 
analyse n’est pas conduite par la société de gestion mais par des experts missionnés par l’émetteur. 
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A cette fin, la société de gestion exclura de l’univers éligible, les obligations Green dont les reportings ne sont 
pas évalués par un tiers indépendant. 
La politique d’investissement limite l’univers d’investissement, à hauteur de 75% minimum, aux obligations 
Green respectant les Green Bonds Principles (GBP) de l’ICMA et dont les reportings ont été évalués par un 
tiers indépendant. 

 

Les objets de financement doivent être en rapport avec des catégories environnementales suivantes : énergie, 
bâtiment, économie circulaire, industrie, transport, technologies de l’information et de la communication, 
agriculture et forêts, adaptation. Ces critères, susceptibles d’évolution, sont notamment en ligne avec les 
activités entrant dans le champ d’une juste transition énergétique et écologique. 

 
Les indicateurs d’impact mesurent l’impact environnemental des projets financés. Ils se focalisent sur la bonne 
gouvernance des projets et des données fournies par l’émetteur. La société peut également s’appuyer sur des 
fournisseurs de données ESG pour une obtenir une analyse approfondie des émetteurs. 

 
Le critère de sélection porte sur les objets de financement des obligations vertes. Ce seul processus ne garantit 
pas l'absence, au sein de l'univers investissable ou du portefeuille, d'émetteurs présentant un impact 
environnemental ou social négatif par ailleurs. Les critères d'exclusion applicables sont définis au sein de la 
politique d'exclusion de la Société, publiée sur son site internet.  

 

A ce titre, le processus d’investissement ESG est composé de trois étapes principales : 
 

Etape 1 : Exclusion. La société applique une politique d’exclusion structurée sur trois niveaux : les exclusions 
règlementaires, normatives et sectorielles. Les émetteurs entrant dans le champ de ces exclusions sont écartés 
de l’univers investissable. Pour ce faire, les équipes s’appuient sur des sources publiques et des bases de 
données ESG spécialisées. Cette première étape permet d’écarter certains émetteurs pressentant des impacts 
négatifs incompatibles avec les objectifs du fonds.  
Le détail des critères et seuils d’exclusions applicables sont disponibles dans la politique d’exclusion de la 
société, publiée sur son site internet.  
 
Etape 2 : Analyse et sélection extra financière. Les émetteurs de l’univers éligible font l’objet d’une analyse 
extra-financière approfondie conduite par l’équipe de gestion, qui intègre une expertise ESG dédiée. Cette 
analyse porte d’une part sur l’émetteur lui-même, par l’évaluation de sa qualité extra-financière globale, 
portant notamment sur la qualité de la gouvernance, , le respect des droits fondamentaux et la gestion du capital 
humain, ainsi que la gestion des enjeux environnementaux liés à la transition climatique et à la préservation 
des ressources naturelles, et d'autre part sur l'émission, par l'analyse du cadre de financement et de l'allocation 
prospective des fonds, afin d'évaluer la qualité, l'éligibilité et l'alignement de l'émission avec les objectifs 
extra-financiers du fonds. Cette analyse donne lieu à une appréciation formalisée de l'émetteur sur une échelle 
de -2 à +2, sur laquelle s'appuie le gérant dans sa prise de décision. 

 
Les émissions font par ailleurs l'objet d'une analyse spécifique évaluant la robustesse et l'intégrité du cadre 
d'émission au regard des lignes directrices de l'ICMA et, le cas échéant, des exigences du Règlement européen 
sur les obligations vertes (EU GBS), ainsi que la cohérence entre les projets financés et les engagements de 
développement durable de l'émetteur. Cette analyse donne lieu à une appréciation formalisée sur une échelle 
de -2 à +2 et permet de vérifier l'alignement de l'émission avec les objectifs extra-financiers du fonds. 
 

Dans le cadre de cette analyse, une attention particulière est portée aux émetteurs dont les activités s'inscrivent dans 
une trajectoire de transition vers une économie bas-carbone et durable, qu'il s'agisse d'émetteurs finançant 
activement leur propre décarbonation ou d'acteurs dont le modèle économique est intrinsèquement orienté vers la 
fourniture de solutions durables. 

Etape 3 : Suivi post-investissement. Une veille active des controverses environnementales, sociales et de 
gouvernance est opérée en continu après chaque investissement. Ce suivi permet de surveiller l'évolution des 
activités des émetteurs en portefeuille et de vérifier leur alignement permanent avec le Pacte mondial des 
Nations Unies et les Principes directeurs de l'OCDE. Lorsque des controverses sévères environnementales 
sont identifiées, une démarche d'engagement est initiée auprès de l'émetteur concerné. 
En cas de violation grave et/ou répétée des critères extra-financiers, un comité controverses peut décider 
d’appliquer des restrictions sur l'émetteur concerné, pouvant aller jusqu’à l’exclusion. Cette décision est 
validée en comité stratégique ESG. La procédure détaillée relative à la gestion des controverses est disponible 
dans la politique d'exclusion de la Société, publiée sur son site internet. 
Un suivi de l'allocation effective est réalisé annuellement et peut donner lieu, dans la mesure de la disponibilité 
des données, à l'établissement d'un rapport d'allocation ainsi qu'à une évaluation de l'impact du portefeuille. 
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1.2 Evaluation des émetteurs des titres éligibles 
 

Sur la base de l’univers d’investissement ainsi constitué, la société de gestion évaluera les fondamentaux des 

émetteurs des titres sélectionnés au regard de leur qualité de crédit 

 

Stratégie taux : 

A partir de cet univers, le gérant met en œuvre une gestion active ayant pour objectif de tirer parti des 

évolutions des taux d’intérêt ainsi que des marges de crédit existant entre les titres émis par des entités privées 

et ceux émis par des Etats. Le gérant sélectionnera alors les titres qui présentent le meilleur profil 

rendement/risque à moyen terme selon son analyse. 

 
Le portefeuille du fonds sera composé, à hauteur de 75% minimum, d'obligations Green publiques et privées 
émises en toutes devises par des états membres de l’OCDE ou des sociétés ayant leur siège social dans un 
pays membre de l’OCDE. 

 

Le portefeuille pourra être investi à hauteur de 25% maximum en obligations de types « sustainablility 
linked bonds » émises par des entités dont le siège social est en France, en obligations pouvant être qualifiées 
de « social bonds » et dans des obligations de type « sustainability bonds ». 

Stratégie devises : 
Le fonds n’a pas vocation à chercher de la performance sur les devises. 

 

2. Description des actifs utilisés (hors dérivés) 
 

a) Actions : Néant 

 

b) Titres de créances et instruments du marché monétaire : 

 
Produits de taux : Les titres en portefeuille seront sélectionnés selon le jugement de la gestion et dans le 
respect de la politique interne de suivi du risque de crédit de la Société de gestion. En vue de la sélection des 

titres, la gestion ne s'appuie, ni exclusivement ni mécaniquement, sur les notations émises par les agences de 
notation, mais fonde sa conviction d'achat et de vente d'un titre sur ses propres analyses de crédit et de marchés. 
A titre d'information, la gestion pourra recourir notamment à des titres bénéficiant des notations telles que 
décrites ci-dessous. 

 
Le Fonds investit jusqu’à 100% de l'actif net dans tous types d'obligations Green suivantes négociés sur un 
marché réglementé, émis par des Etats, des organismes supranationaux, des entreprises privées ou publiques 
dont : 

- Obligations à taux fixe et à taux variable, 

- Obligations indexées (inflation, TEC - Taux à Echéance Constante) 

- Titres subordonnés issus de tout type d'émetteur bancaire, corporate ou assurance à l’exclusion des 
obligations contingentes convertibles, plus communément appelées « CoCos ». 

 
En cas d’absence momentanée de projets éligibles, l’équipe de gestion s’autorise à investir les sommes en 
attente dans des instruments du marché monétaire dans la limite de 10% de l’actif net. 
La gestion pourra recourir à des titres ayant une notation allant de AAA à BBB- sur l'échelle de Fitch ou de 
Aaa à Baa3 selon Moody’s) ou jugée équivalente selon la société de gestion. 

 
Si le titre est noté par plusieurs agences, il y a lieu de retenir la note médiane pour l’application de cette 
disposition. 
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Dans la limite de 20% de l’actif net, la gestion pourra également recourir à des titres dits "haut rendement" 
(titres dont la notation est comprise entre BB+ et D sur l'échelle de Fitch ou comprise entre Ba1 et C selon 
Moody's ou jugées équivalent selon la société de gestion) ainsi qu'à des titres non notés, ces titres présentant 
un caractère spéculatif. 

 
Fourchette de sensibilité : de 0 à 10. 

 

Le FCP n’aura pas recours aux obligations contingentes convertibles (dites « Cocos »). 

Produits monétaires : Le fonds pourra investir jusqu'à 10% de son actif net en instruments du marché 
monétaire. 

 
Les catégories d’instruments du marché monétaire utilisées sont les suivantes : TCN, BTF, BTAN, Euro 
Commercial Paper (Billet de trésorerie euro) et les OPC ou fonds d’investissement monétaires. 

 

Le Fonds pourra investir, auprès d’émetteurs de toutes zones géographiques, membre de l’OCDE, émettant en 

euro, y compris les pays émergents dans la limite de 10% maximum de l’actif net. Il pourra, à titre accessoire, 

investir dans des titres non libellés en euro à condition que l’exposition à ces titres soit couverte du risque de 

change. 

 

Devises : Le fonds pourra investir dans tous types de devises. Le risque de change sera systématiquement 
couvert. 

 

c) Détention d'actions ou parts d'autres OPC ou fonds d'investissement 

 
Le Fonds peut détenir jusqu'à 10% de son actif net en parts ou actions d’OPC ou fonds d’investissement 
suivants : 

 

- OPCVM français ou étrangers 

- FIA français ou européens ou fonds d’investissement respectant les critères fixés par le Code 
Monétaire et Financier 

 
Ces OPC et fonds d'investissement peuvent investir jusqu'à 10% de leur actif en OPCVM ou FIA ou fonds 
d'investissement. Ils peuvent être gérés par la société de gestion ou une société liée. Le profil de risque de 
ces OPC est compatible avec celui de l'OPCVM. 

 
3. Description des instruments dérivés utilisés 

 

L'utilisation des instruments financiers à terme, conditionnels ou non, fait partie intégrante du processus 
d'investissement en raison de leurs avantages en matière de liquidité et/ou de leur rapport coût-efficacité. Ils 
permettent d'intervenir rapidement en substitution de titres vifs notamment à l'occasion des mouvements de 

flux liés aux souscriptions/rachats ou en cas de circonstances particulières comme les fluctuations importantes 
des marchés. 

 

Il s'agit néanmoins d'une composante non essentielle d'un processus basé sur l'analyse fondamentale. 

Informations relatives aux contreparties des contrats dérivés négociés de gré à gré : 

La sélection des contreparties est effectuée selon la procédure en vigueur au sein de HOMA CAPITAL et 
repose sur le principe de sélectivité des meilleures contreparties de marché. 

 

Les gérants procèdent à une analyse de la qualité verte des contreparties dans le cadre des contrats dérivés 
négociés de gré à gré. 
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Nature des marchés d’intervention : 

Réglementés 

Organisés de gré à gré 

 

Risques sur lesquels le gérant désire intervenir : 

action 

taux 

change 

crédit 

volatilité 

 
Nature des interventions, l’ensemble des opérations devant être limitées à la réalisation de l’objectif de 
gestion : 

couverture sur le risque de taux et le risque de change 

exposition sur le risque de taux 

arbitrage (accessoirement sur les marchés de taux internationaux) trading 

 

Nature des instruments utilisés : 

futures sur taux d'intérêt 

options sur taux 

swaps de taux et de change 

change à terme : achat de devises à terme, vente de devises à terme 

dérivés de crédit 

autre nature 

 

Stratégie d’utilisation des dérivés pour atteindre l’objectif de gestion : 

 les contrats à terme sont utilisés : 

(i) en achat et en vente comme substituts, peu onéreux et liquides, aux titres vifs pour ajuster 
d’une part l'exposition globale du portefeuille aux marchés obligataires ou actions et d’autre 
part l'allocation géographique entre les différents pays, 

(ii) en achat et en vente sur les indices de volatilité des marchés d’actions soit dans le but de 

protéger le portefeuille à une hausse de la volatilité des marchés, soit pour l’exposer à la baisse 
de la volatilité. L’engagement issu des contrats à terme est limité à 100% de l'actif net. 

L’engagement issu des contrats à terme est limité à 100% de l'actif net. 

 

 les options sur les marchés à terme de taux d'intérêts consistent : 

(i) en des positions acheteuses et/ou vendeuses d'options pour protéger le portefeuille à une 
hausse de la volatilité des marchés 

(ii) des positions en « spread » (achat et vente d'une option du même type) pour exposer le 
portefeuille à la baisse de la volatilité des marchés ou, de manière directionnelle, à l'évolution 
des marchés monétaires (contrats Euribor et eurodollars). Les éventuelles positions vendeuses 
nettes d'options sont suivies en temps réel dans les outils de gestion front-office et 
comptabilisées "en delta" dans le ratio des engagements hors bilan. 

 

 Les achats de devises à terme et ventes de devises à terme sont utilisés pour couvrir le risque de 

change du portefeuille. 

 

La somme de l’exposition issue des dérivés et des titres vifs est limitée à 200% de l’actif net. 

Le FCP n’aura pas recours aux TRS (Total Return Swaps). 

4. Description des titres intégrant des dérivés 
 

Le fonds pourra détenir les titres intégrant des dérivés suivants : 

• Obligations callables 

• Obligations puttables 
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Afin d’atteindre l’objectif de gestion, le gérant peut recourir aux instruments intégrant des dérivés jusqu’à 100% de l’actif 

net du Fonds dans le but : 

• D’exposer le portefeuille au marché des taux, notamment aux fins d’ajuster la sensibilité du portefeuille, dans le 

respect des limites précisées par ailleurs. 

• D’exposer le portefeuille au marché du crédit. 
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5. Dépôts 
 

L'OPCVM peut effectuer des dépôts d'une durée maximale de douze mois. Ces dépôts contribuent à la 
réalisation de l'objectif de gestion de l'OPCVM en lui permettant de gérer la trésorerie. 

 
6. Emprunts d'espèces 

 

L'OPCVM peut se trouver en position débitrice en raison des opérations liées à ses flux 
(investissements/désinvestissements en cours, opérations de souscription/rachat), dans la limite de 10% de 
l'actif net. 

 

7. Opérations d'acquisitions et cessions temporaires de titres 
 

L'OPCVM n'a pas recours à ce type d'opérations. 

 

8. Contrats constituant des garanties financières 

Nature des garanties financières : 

 
Dans le cadre des opérations sur dérivés négociés de gré à gré, l’OPCVM peut recevoir à titre de garantie 
(appelé collatéral) des titres et des espèces. 

 

Les titres reçus en garantie doivent respecter des critères définis par la société de gestion. Ils doivent être : 

- Liquides, 

- Cessibles à tout moment, 
- Diversifiés, dans le respect des règles d’éligibilité, d’exposition et de diversification de  

 
L’OPCVM  émis par un émetteur qui n'est pas une entité de la contrepartie ou de son groupe. 

 

Pour les obligations, les titres seront en outre émis par des émetteurs localisés dans l'OCDE et de haute qualité 
dont la notation minimale pourrait aller de AAA à BBB- sur l’échelle de Fitch ou bénéficiant d'une notation 
jugée équivalente par la société de gestion. Les titres obligataires doivent avoir une échéance maximale de 50 
ans. 

 
Les critères décrits ci-dessus sont détaillés dans une politique Risques consultable sur le site internet de la 
société de gestion : www.homacapital.fr et pourront faire l'objet de modifications notamment en cas de 
circonstances de marché exceptionnelles. 

 
Des décotes peuvent être appliquées au collatéral reçu ; elles prennent en compte la qualité de crédit, la 
volatilité des prix des titres ainsi que le résultat des simulations de crises réalisées. 

 
Réutilisation du collatéral espèces reçues : 

 

Le collatéral espèces reçues peut être réinvesti en dépôts, en obligations d'Etat, en opérations de prises en 
pension ou en OPCVM monétaires court terme conformément à la Politique Risques de la société de gestion. 

 
Réutilisation du collatéral titres reçus : 

 

Non autorisé : Les titres reçus en collatéral ne pourront être vendus, réinvestis ou remis en garantie. 

 

 

Profil de risque : 
 
Risque de perte en capital : L’investisseur est averti que son capital n’est pas garanti et peut donc ne pas 
lui être restitué. 

http://www.homacapital.fr/
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Risque de taux : Il s’agit du risque de baisse des instruments de taux découlant des variations de taux d’intérêt. 
Il est mesuré par la sensibilité. En période de hausse des taux d’intérêt, la valeur liquidative pourra baisser de 
manière sensible. 

 

Risque de crédit : Il s’agit du risque de baisse ou de défaut des titres émis par un émetteur privé. En cas de 
défaillance ou de dégradation de la qualité de signature des émetteurs, par exemple de la baisse de leur notation 
par les agences de notation financière, ou si l’émetteur n’est pas en mesure de rembourser ou de verser à la date 
contractuelle les intérêts prévus, la valeur des obligations dans lesquelles est investi le fonds, directement ou 
indirectement par l’intermédiaire d’OPC, baissera entraînant une baisse de la valeur liquidative. 

 

Risque lié à l’utilisation d’obligations subordonnées privées : Il s’agit du risque lié aux caractéristiques 
de paiement du titre en cas de défaut de l’émetteur : l’OPCVM qui s’expose à un titre subordonné ne sera pas 
prioritaire et le remboursement du capital ainsi que le paiement des coupons seront "subordonnés" à ceux des autres 
créanciers détenteurs d'obligations de rang supérieur ; ainsi, le remboursement de son titre peut être partiel ou nul. 
L’utilisation d’obligations subordonnées peut entraîner un risque de baisse de la valeur liquidative plus importante 
que celui lié aux autres obligations de l’émetteur. 

 

Risque lié à l’utilisation des instruments financiers à terme (IFT) : Le Fonds pouvant investir dans des 
produits dérivés, la valeur liquidative pourra baisser de manière plus significative que les marchés et instruments 
financiers sous-jacents à ces produits. 

 

Risque lié à l’utilisation de titres spéculatifs : cet OPCVM doit être considéré comme en partie spéculatif 
et s'adressant plus particulièrement à des investisseurs conscients des risques inhérents aux investissements dans 
des titres dont la notation est basse ou inexistante. Ainsi, l’utilisation de titres « High Yield » pourra entraîner un 
risque de baisse de la valeur liquidative plus important. 

 

Risque lié à la surexposition : L’OPCVM peut avoir recours à des instruments financiers à terme (dérivés) 
afin de générer une surexposition et ainsi porter l’exposition de l’OPCVM au-delà de l’actif net. En fonction du 
sens des opérations de l’OPCVM, l’effet de la baisse (en cas d’achat d’exposition) ou de la hausse du sous-jacent 
du dérivé (en cas de vente d’exposition) peut être amplifié et ainsi accroître la baisse de la valeur liquidative de 
l’OPCVM. 

 

Risque de liquidité : dans le cas particulier où les volumes d'échange sur les marchés financiers sont très faibles, 
toute opération d'achat ou vente sur ces derniers peut entraîner d'importantes variations du marché. 

 

Risque de contrepartie : L’OPCVM peut avoir recours à des opérations sur des dérivés négociés de gré à gré 
dont les contrats d’échange sur rendement global. Ces opérations, conclues avec une contrepartie, exposent 
l’OPCVM à un risque de défaillance et/ou de non-exécution du contrat d’échange de la part de celle-ci, qui pourront 
avoir un impact significatif sur la valeur liquidative de l’OPCVM. Ce risque pourrait ne pas être, le cas échéant, 
compensé par les garanties financières reçues. 

 

Risque de durabilité : L’OPCVM est exposé aux risques en matière de durabilité. L’OPCVM suit une approche 
extra financière engageante visant à atténuer ces risques, et par conséquent l’impact potentiel de ces risques sur la 
valeur des investissements réalisés par l’OPCVM devrait également être atténué. Cependant, il n’existe aucune 
garantie que les risques en matière de durabilité soient totalement neutralisés, et la survenance de tels risques 
pourrait avoir un impact négatif sur la valeur des investissements réalisés par l’OPCVM. Des informations 
supplémentaires sont également disponibles sur le site de la société de gestion (www.homacapital.fr). 

 

L’application des critères ESG au processus d’investissement dans le cadre de la prise en compte des risques de 
durabilité, peut exclure des titres de certains émetteurs pour des raisons non financières, ce qui peut impliquer de 
renoncer à certaines opportunités de marché disponibles pour d’autres fonds qui n’utilisent pas de critères ESG ou 
de durabilité.  

L’orientation du gérant du fonds sur les émetteurs de titres qui présentent des caractéristiques durables peut affecter 
la performance des investissements d’un Fonds durable et entraîner un rendement qui, par moment, sera inférieur 
à celui de fonds similaires n’ayant pas d’approche durable ou qui appliquerait des critères extra- financiers. Les 
caractéristiques durables ou extra-financières utilisées dans une politique d’investissement d’un fonds peuvent 
l’empêcher d’acheter certains titres qui, dans d’autres circonstances, présenteraient des avantages, et/ou de vendre 
des titres en raison de leurs caractéristiques durables en dépit du préjudice qui pourrait en résulter. À court terme, 
une orientation sur les titres des émetteurs présentant des caractéristiques durables pourrait affecter positivement 

http://www.homacapital.fr/
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ou négativement la performance des investissements du Fonds avec des fonds similaires n’ayant pas cette 
orientation. À long terme, cette orientation devrait avoir un effet favorable, sans qu’aucune garantie ne soit 
accordée à cet égard. 
 

Les informations ESG disponibles, que ces dernières proviennent de fournisseurs de données tiers ou des émetteurs 
eux-mêmes peuvent être incomplètes, inexactes, parcellaires, ou indisponibles, ce qui peut avoir un impact négatif 
sur un portefeuille qui s’appuie sur ces données pour évaluer l’inclusion ou l’exclusion appropriée d’un titre. Par 
ailleurs, il est possible qu’un titre ou une valeur puisse être mal évaluée. L’approche de la finance durable sera 
amenée à évoluer et à se développer au fil du temps, à la fois en raison de l’affinement des processus de décision 
d’investissement visant à prendre en compte les facteurs et les risques ESG, mais aussi en raison des évolutions 
juridiques et réglementaires. 
 
Aucune déclaration n’est faite et aucune garantie n’est accordée concernant l’impartialité, l’exactitude, la 
complétude ou l’exhaustivité des caractéristiques durables ou extra financières. 
 
Il est précisé que le fonds ne prend pas en compte les principales incidences négatives (PAI) des facteurs de 
durabilité dans son processus d'investissement au regard du faible niveau d’information disponible et de la 
réduction de l’univers d’investissement que cette prise en compte pourrait induire, néanmoins le fonds ne s’interdit 
pas de prendre en considération les PAI dans le futur. 

 
 

Souscripteurs concernés et profil de l'investisseur type : 

 
Souscripteurs concernés : 

 
Part A : Tous souscripteurs, plus particulièrement destinée aux personnes morales / institutionnels. 

Part B : Exclusivement destinée aux grands institutionnels ayant souscrit préalablement au 31 

décembre 2021. 

 

Profil type de l'investisseur : 

 
Tous souscripteurs recherchant une performance liée aux marchés de taux mondiaux. 

 
Le montant qu’il est raisonnable d’investir par chaque investisseur dans cet OPCVM dépend de sa situation 
personnelle. Pour le déterminer, il doit tenir compte de son patrimoine personnel, de ses besoins actuels et de la 
durée de placement recommandée, mais également de son souhait de prendre des risques ou au contraire, de 
privilégier un investissement prudent. Il lui est également recommandé de diversifier suffisamment ses 
investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de cet OPCVM. 
 

Les parts de ce FCP ne peuvent être offertes ou vendues directement ou indirectement aux Etats-Unis d’Amérique 
(y compris sur ses territoires et possessions), au bénéfice d'une « U.S. Person », telle que définie par la 
réglementation américaine « Regulation S » adoptée par la Securities and Exchange Commission (« SEC »). (1) 

 
La durée minimale de placement recommandée : 3 ans. 
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Modalités de détermination et d'affectation des sommes distribuables 
 

Affectation du résultat net : 

Part A : Capitalisation et/ou distribution par décision de la société de gestion  

Part B : Capitalisation et/ou distribution par décision de la société de gestion 

 

Affectation des plus-values nettes réalisées : 

Part A : Capitalisation et/ou distribution par décision de la société de gestion  

Part B : Capitalisation et/ou distribution par décision de la société de gestion 

Fréquence de distribution : 

Part A : annuelle en cas de distribution. Possibilité de verser des acomptes 

 Part B : annuelle en cas de distribution. Possibilité de verser des acomptes 

L’expression « U.S. Person » s’entend de: (a) toute personne physique résidant aux Etats-Unis d’Amérique; 

(b) toute entité ou société organisée ou enregistrée en vertu de la réglementation américaine ; (c) toute 

succession (ou « trust ») dont l’exécuteur ou l’administrateur est U.S. Person ; 

(d) toute fiducie dont l’un des fiduciaires est une « U.S. Person »; (e) toute agence ou succursale d’une 

entité non-américaine située aux Etats-Unis d’Amérique ; (f) tout compte géré de manière non 

discrétionnaire (autre qu’une succession ou une fiducie) par un intermédiaire financier ou tout autre 

représentant autorisé, constitué ou (dans le cas d’une personne physique) résidant aux Etats-Unis 

d’Amérique; (g) tout compte géré de manière discrétionnaire (autre qu’une succession ou une fiducie) par 

un intermédiaire financier ou tout autre représentant autorisé, constitué ou (dans le cas d’une personne 

physique) résidant aux Etats-Unis d’Amérique ; et (h) toute entité ou société, dès lors qu’elle est (i) 

organisée ou constituée selon les lois d’un pays autre que les Etats-Unis d’Amérique et 

(ii) établie par une U.S. Person principalement dans le but d’investir dans des titres non enregistrés sous le 

régime de l’U.S. Securities Act de 1933, tel qu’amendé, à moins qu’elle ne soit organisée ou enregistrée et 

détenue par des « Investisseurs Accrédités » (tel que ce terme est défini par la « Règle 501(a) » de l’Act de 

1933, tel qu’amendé) autres que des personnes physiques, des successions ou des trusts. 

 

Caractéristiques des parts : 
 

 
Parts 

 
Devise de libellé 

 
Fractionnement 

Valeur liquidative Montant minimum de la Montant minimum des 

d’origine première souscription souscriptions ultérieures 

A Euro Millièmes 100 € 100 € 1 millième de part 

B Euro Millièmes 100 € 1.000.000 € 1 millième de part 

 

Décimalisation : 

Part A : Les souscriptions s'effectuent en millième de part au-delà des minima de souscriptions. Les 
rachats s'effectuent en millième de part. 

Part B : Les souscriptions s'effectuent en millième de part au-delà des minima de souscriptions. Les 
rachats s'effectuent en millième de part. 



16 

 

 

Modalités de souscription et de rachat : 
 

 

J 

 

J 

 

J = jour 

d’établissement de la 

valeur liquidative 

 

J+1 

 
Maximum 5 
jours ouvrés 

 
Maximum 5 
jours ouvrés 

 

Centralisation avant 

16h des ordres de 

souscription 

 

Centralisation 

avant 16h des 

ordres de rachat 

 

Exécution de l’ordre 

au plus tard en J 

 

Publication de 

la valeur 

liquidative 

 

Livraison des 

souscriptions 

 

Règlement 

des rachats 

 
Les demandes de souscriptions et de rachats sont centralisées chaque jour d'établissement de la valeur liquidative 
(J) à 16h (heure de Paris) par le dépositaire : 

 
SOCIETE GENERALE - 32 rue du Champ de Tir - 44300 Nantes. 

 

Ces demandes sont exécutées sur la base de la valeur liquidative établie en J et calculée en J+1 ouvré. 

 
Les personnes désirant acquérir ou souscrire des parts certifient en souscrivant ou en acquérant les parts de ce 
FCP, qu’elles ne sont pas des « U.S. Persons ». Tout porteur de parts doit informer immédiatement la société de 
gestion du FCP s’il devient une « U.S. Person ». 

 
Dispositif de plafonnement des rachats (« Gates ») :  
 

La Société de Gestion, sous sa responsabilité, en cas de circonstances exceptionnelles et lorsque l’intérêts des 

porteurs ou du public le commande, pourra mettre en œuvre le dispositif dit des « Gates » permettant d’étaler les 

demandes de rachats des porteurs du Fonds sur plusieurs valeurs liquidatives dès lors qu’elles excèdent un certain 

niveau, déterminé de façon objective. 

 

• Description de la méthode employée :  

Il est rappelé aux porteurs du Fonds que le seuil de déclenchement des Gates est comparé au rapport entre :  

- la différence constatée, à une même date de centralisation, entre le nombre de parts du Fonds dont le rachat est 

demandé ou le montant total de ces rachats, et le nombre de parts du Fonds dont la souscription est demandée ou le 

montant total de ces souscriptions ; et  

- l’actif net ou le nombre total des parts du Fonds.  

 

Le seuil au-delà duquel les Gates seront déclenchées se justifie au regard de la périodicité de calcul de la valeur 

liquidative du Fonds, de son orientation de gestion et de la liquidité des actifs qu’il détient. Ce dernier est précisé 

dans le règlement du Fonds et s’applique sur les rachats centralisés pour l’ensemble de l’actif du Fonds. Lorsque 

les demandes de rachat excèdent le seuil de déclenchement des Gates, la Société de Gestion peut décider d’honorer 

les demandes de rachat au-delà du plafonnement prévu, et exécuter ainsi partiellement ou totalement les ordres qui 

pourraient être bloqués.  

 

• Modalités d’information des porteurs en cas de déclenchement du dispositif :  

En cas d’activation du dispositif des Gates, l’ensemble des porteurs du Fonds sera informé par tout moyen, à travers 

le site internet de la Société de Gestion. S’agissant des porteurs du Fonds dont les ordres n’auraient pas été exécutés, 

ces derniers seront informés, de manière particulière, dans les plus brefs délais après la date de centralisation par 

leur teneur de compte.  

 

• Traitement des ordres non exécutés : 

Les ordres de rachat seront exécutés dans les mêmes proportions pour les porteurs du Fonds ayant demandé un 

rachat depuis la dernière date de centralisation. S’agissant des ordres non exécutés, ces derniers seront 

automatiquement reportés sur la valeur liquidative suivante et ne seront pas prioritaires sur les nouveaux ordres de 

rachat passés pour exécution sur cette valeur liquidative. En tout état de cause, les ordres de rachat non exécutés et 

automatiquement reportés ne pourront faire l’objet d’une révocation de la part des porteurs du Fonds concernés.  

Le nombre maximal de valeurs liquidatives pour lesquelles un plafonnement des rachats peut être appliqué par la 

société de gestion sera de 20 valeurs liquidatives sur 3 mois, avec un temps de plafonnement maximal de 1 mois. 
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• Cas d’exonération :  

Si l’ordre de rachat est immédiatement suivi d’une souscription du même investisseur ou ayant droit économique 

d’un montant au moins égal et effectué sur la même date de valeur liquidative, ce mécanisme ne sera pas appliqué 

au rachat considéré. 

 

• Exemple illustrant le dispositif mis en place :  

À titre d’exemple, dans le cas où l’actif net du Fonds est de 1 000 000 EUR et que les demandes de rachats, net des 

souscriptions, sur un Jour J dépasse 50 000 EUR ; la société de gestion aura la faculté de : 

- Déclencher le plafonnement des rachats en fonction des conditions de marché et notamment au regard de 

la liquidité des actifs du Fonds. 

- Si les demandes de rachats, net des souscriptions, sont de 100 000 EUR sur un actif total de 1 000 000 EUR 

les cas suivants sont applicables : 

 

- soit, au regard de la liquidité des actifs du Fonds, la société de gestion est en capacité de faire face à ces demandes 

de rachats dans leur totalité. Dans ce cas, la société de gestion n’active pas le plafonnement des rachats. 

 

- soit, au regard des conditions de liquidité des actifs du Fonds et dans l’intérêt des porteurs de parts du Fonds, la 

société de gestion décide de déclencher le dispositif de plafonnement des rachats et fixe le seuil de plafonnement 

des rachats à 5%. 

 

Dans notre exemple la société de gestion fera face aux demandes de rachats dans la limite de 5% des actifs nets du 

Fonds soit 5% de 1 000 000 EUR, à savoir 50 000 EUR en montant. Ainsi, chaque ordre sera partiellement exécuté 

à hauteur de 50% (soit les ordres exécutés – 50 000 EUR – rapportés aux ordres demandés – 100 000 EUR). Au-

delà du seuil de 5%, la fraction des demandes de rachats ne pouvant être exécutée (soit 50 000 EUR en montant 

dans notre exemple) sera automatiquement reportée et considérée comme un ordre de rachats à exécuter sur la 

valeur liquidative suivante. 

 

La durée maximale d’activation sera caduque à compter de la modification du règlement général de l’AMF qui les 

imposent actuellement. 

 

Les investisseurs sont par ailleurs informés que la volatilité de la valeur liquidative du FCP peut ne pas refléter 

uniquement celle des titres détenus en portefeuille en raison de l’application ponctuelle de ce mécanisme 

d'ajustement. 
 
 
Date et périodicité d'établissement de la valeur liquidative : La valeur liquidative est établie chaque jour 
où les marchés Euronext Paris sont ouverts à l'exception des jours fériés légaux en France. 
 

Lieu et modalités de publication ou de communication de la valeur liquidative : La valeur liquidative 
de l'OPCVM est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion et sur le site internet : 
www.homacapital.fr 

 

 

Frais et commissions : 
 

O Commissions de souscription et de rachat : 

Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par 
l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les commissions acquises à l’OPCVM servent à 
compenser les frais supportés par l’OPCVM pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les 
commissions non acquises reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.homacapital.fr/
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Frais à la charge de l'investisseur, prélevés 

 
Assiette 

Taux 

Barème 
Lors des souscriptions et des rachats 

Parts A et B 

Commission de Souscription non  acquise à 
Valeur liquidative x Nombre de parts Néant L’OPCVM     

Commission de souscription acquise à 
Valeur liquidative x Nombre de parts Néant 

l'OPCVM     

Commission de rachat non acquise à 
Valeur liquidative x Nombre de parts Néant l'OPCVM     

Commission de rachat acquise à l'OPCVM 
Valeur liquidative x Nombre de parts Néant 

 
Cas d'exonération : En cas de rachat suivi d'une souscription le même jour, pour un même montant et sur un même 
compte, sur la base de la même valeur liquidative, le rachat et la souscription s'effectuent sans commission. 
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O Frais de fonctionnement et de gestion : 

 
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transaction. 
Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la 
commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société 
de gestion. 

 
Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter : 

Odes commissions de sur performance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que l’OPCVM 
a dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées à l’OPCVM ; 

O    des commissions de mouvements facturées à l’OPCVM ; 

O    des frais liés aux opérations d’acquisition et cession temporaires de titres. 
 
 

 
Frais facturés à l'OPCVM 

 
Assiette 

Taux barème 

Part A Part B 

Frais de gestion financière et frais de 
fonctionnement et autres services 

 
Actif net 

 
0,50 % TTC 

 
0,40 % TTC 

 

maximum maximum 
 

Frais indirects maximum (commissions  
Actif net 

 
Non significatif 

 
Non significatif 

et frais de gestion) 

Commission de mouvement Prélèvement sur chaque transaction Néant 
 

Néant 
ou opération 

Commission de surperformance Actif net Néant Néant 

 

Pourront s’ajouter aux frais facturés à l’OPCVM et affichés ci-dessus, les coûts suivants : 

- Les coûts juridiques exceptionnels liés au recouvrement des créances de l’OPCVM ; 

- Les coûts liés aux contributions dues par la société de gestion à l’AMF au titre de la gestion de 
l’OPCVM. 

 
Les frais de fonctionnement et de gestion sont directement imputés au compte de résultat de l'OPCVM. 

 
 

Description succincte de la procédure de sélection des intermédiaires : 
 

La société de gestion met en œuvre une politique de sélection d'intermédiaires notamment lorsqu'elle conclut des 
opérations sur les marchés dérivés. 

 
La sélection des brokers et intermédiaires financiers s'opère de façon rigoureuse parmi les intermédiaires réputés 
de la place sur la base de plusieurs critères liés à la fourniture de services de Recherche (analyse financière 
fondamentale, information sur les sociétés, valeur ajoutée des interlocuteurs, bien-fondé des recommandations, etc 
...) ou de services d’Exécution (accès et informations sur les marchés, coûts des transactions, prix d’exécution, bon 
dénouement des opérations, etc.). 

 
Ne sont sélectionnés que les établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont la notation minimale pourrait aller 
de AAA à BB sur l'échelle de Fitch lors de la mise en place de la transaction ou bénéficiant d'une notation jugée 
équivalente par la société de gestion. 

 
Par ailleurs, chacune des contreparties retenues sera analysée sur la base de critères propres au Département des 
Risques tels que la stabilité financière, la notation, l’exposition, le type d’activité, les antécédents, etc. 
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La liste des contreparties autorisées est revue annuellement. Les brokers et intermédiaires financiers sélectionnés 
font l'objet d'un suivi régulier conformément à la Politique d’Exécution de la société de gestion. 

 

Recherche : 

La société de gestion a établi et mis en œuvre une politique de sélection et d’évaluation des prestataires lui fournissant les 

services d’aide à la décision disponible sur le site internet. 

Les frais liés à la recherche au sens de l’article 314-21 du règlement général de l’AMF sont payés à partir de ressources 

propres de la société de gestion. 
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IV – INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL 

 
Diffusion des informations concernant l'OPCVM : 
Le prospectus, les derniers rapports annuels et documents périodiques sont disponibles auprès de la société de 
gestion : 

HOMA CAPITAL  

1 Boulevard Pasteur - 75015 Paris 

 
La valeur liquidative de l’OPCVM est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion et sur le site 
internet : www.homacapital.fr 
 

Les porteurs sont informés des changements affectant l’OPCVM selon les modalités définies par l’Autorité des 
marchés financiers : information particulière ou tout autre moyen (avis financier, document périodique…). 

 
Les avis financiers pourront être publiés par voie de presse et/ou sur le site internet de la société de gestion 

: www.homacapital.fr 

 

Les demandes de souscription et de rachat relatives au Fonds sont centralisées auprès de son dépositaire : 

 
SOCIETE GENERALE 

32 rue du Champ de Tir 

44300 Nantes 

 

 
Transmission de la composition du portefeuille de l'OPCVM : La société de gestion peut transmettre, 

directement ou indirectement, la composition de l’actif de l’OPCVM aux porteurs de l’OPCVM ayant la qualité 
d’investisseurs professionnels relevant du contrôle de l’ACPR, de l’AMF ou des autorités européennes 
équivalentes, pour les seuls besoins de calcul des exigences réglementaires liées à la directive Solvabilité II. Cette 

transmission a lieu, le cas échéant, dans un délai qui ne peut être inférieur à 48 heures après la publication de la 
valeur liquidative. 

 

 
Respect par l’OPCVM de critères relatifs aux objectifs environnementaux, sociaux et de qualité 
de gouvernance (ESG) : La société de gestion met à la disposition de l’investisseur, sur son site Internet 

www.homacapital.fr et dans le rapport annuel de l’OPCVM (à partir des exercices ouverts à compter du 1er janvier 
2019), des informations sur les modalités de prise en compte des critères ESG dans la politique d’investissement de 
l’OPCVM. 

 
 

V – REGLES D’INVESTISSEMENT 

 
Les règles de composition de l’actif prévues par le Code Monétaire et Financier et les règles de dispersion des 
risques applicables à cet OPCVM doivent être respectées à tout moment. Si un dépassement de ces limites intervient 

indépendamment de la société de gestion ou à la suite de l’exercice d’un droit de souscription, la société de gestion 
aura pour objectif prioritaire de régulariser cette situation dans les plus brefs délais, en tenant compte de l’intérêt 
des porteurs de parts de l’OPCVM. 

http://www.homacapital.fr/
http://www.homacapital.fr/
http://www.homacapital.fr/
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VI – RISQUE GLOBAL 

Méthode de calcul du ratio du risque global : méthode de calcul de l'Engagement. 

 

VII – REGLES D’EVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES 
ACTIFS 

 
Principe 
Les conventions générales comptables sont appliquées dans le respect des principes : 

- De continuité de l'exploitation, 
- De permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

- D’indépendance des exercices. 

 
La méthode de base retenue, pour l'enregistrement des éléments d'actifs en comptabilité, est la méthode des 
coûts historiques, sauf en ce qui concerne l'évaluation du portefeuille. 

 

Règles d’évaluation des actifs 

 
Le calcul de la valeur liquidative de la part est effectué en tenant compte des règles d'évaluation précisées ci- 
dessous : 

 
- Les valeurs mobilières négociées sur un marché réglementé français ou étranger, sont évaluées au prix du 

marché. L'évaluation au prix du marché de référence est effectuée selon les modalités arrêtées au dernier 
cours de bourse. 

 
Les différences entre les cours de Bourse utilisés lors du calcul de la valeur liquidative et les coûts historiques des 
valeurs mobilières constituant le portefeuille, sont enregistrées dans un compte "Différences d'estimation". 

 
Toutefois : 

- Les valeurs mobilières dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation ou dont le cours a été 
corrigé sont évaluées à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la Société de gestion. 
Ces évaluations et leur justification sont communiquées au commissaire aux comptes à l'occasion de ses 
contrôles. 

- Les Titres de Créances Négociables et assimilés sont évalués de façon actuarielle sur la base d’un taux de 
référence défini ci-dessous, majoré le cas échéant d’un écart représentatif des caractéristiques 
intrinsèques de l’émetteur : 

O TCN dont l’échéance est inférieure ou égale à 1 an : Taux interbancaire offert en euros 
(Euribor) 

O les TCN d'une durée de vie supérieure à trois mois (OPC monétaires) : valorisés selon la 
courbe OIS (Overnight Indexed Swaps) 

O TCN dont l’échéance est supérieure à 1 an : Taux des Bons du Trésor à intérêts Annuels 
Normalisés (BTAN) ou taux de l’OAT (Obligations Assimilables du Trésor) de maturité 
proche pour les durées les plus longues. 

O Les Titres de Créances Négociables d’une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 
mois pourront être évalués selon la méthode linéaire. 

O Les bons du Trésor sont valorisés au taux du marché, communiqué quotidiennement par les 
Spécialistes en Valeurs du Trésor. 

- Les parts ou actions d'OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue. 

- Les liquidités, dépôts et instruments financiers détenus en portefeuille et libellés en devises sont convertis 
dans la devise de comptabilité de l'OPCVM sur la base des taux de change au jour de l'évaluation. 
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- Les valeurs mobilières qui font l'objet de contrats de cession ou d'acquisition temporaire sont évaluées en 
conformité avec la réglementation en vigueur, les modalités d'application étant arrêtées par la Société de 
gestion. 

 

Valorisation des garanties financières : 

Les garanties sont évaluées quotidiennement au prix du marché (mark-to-market). 

 
Des décotes peuvent être appliquées au collatéral reçu ; elles prennent en compte la qualité de crédit, la volatilité 
des prix des titres ainsi que le résultat des simulations de crises réalisées. 

 
Les appels de marge sont quotidiens sauf stipulation contraire mentionnée dans le contrat-cadre encadrant ces 
opérations ou en cas d'accord entre la société de gestion et la contrepartie sur l'application d'un seuil de 
déclenchement. 

 
- Les opérations à terme ou les opérations d'échange conclues sur les marchés de gré à gré, autorisés par la 

réglementation applicable aux OPC, sont valorisées à leur valeur de marché ou à une valeur estimée selon 
les modalités arrêtées par la société de gestion. Les contrats d'échanges de taux d'intérêt et/ou de devises 
sont valorisés à leur valeur de marché, en fonction du prix calculé par actualisation des flux de trésorerie 
futurs (principal et intérêt), aux taux d'intérêt et/ou de devises de marché. 

 
 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au swing pricing avec seuil de déclenchement : 
La société de gestion a choisi de mettre en place un mécanisme de valeur liquidative ajustée ou swing pricing. 

 

Le mécanisme de valeur liquidative ajustée ou swing pricing consiste à faire supporter, en cas de souscriptions ou 

de rachats de parts significatifs, aux porteurs du FCP à l’origine de ces souscriptions ou rachats les coûts de 

réaménagement du portefeuille du FCP (frais liés à l’achat ou à la vente de titres générés par les mouvements de 

passif du FCP). 

La valeur liquidative du FCP est ajustée à la hausse (en cas de souscription nette) ou à la baisse (en cas de rachat 

net) pour protéger les porteurs présents dans le FCP de l’effet de dilution de la performance généré par les coûts de 

réaménagement du portefeuille. 

 

Le swing pricing vise à réduire pour les porteurs détenant des parts du FCP les coûts de réaménagement du 

portefeuille liés aux nouvelles entrées (souscriptions) ou aux nouvelles sorties (rachats) dans le FCP. 

La société de gestion calcule une valeur liquidative ajustée lorsque le montant net des souscriptions ou des rachats 

sur l’ensemble des catégories de parts du FCP, centralisés un jour de calcul de la valeur liquidative, dépasse un seuil 

prédéterminé par la société de gestion (seuil de déclenchement) en fonction des conditions de marché.  

 

La valeur liquidative supportant ces ordres de souscription ou de rachat sera alors ajustée à la hausse, dans le cas de 

souscriptions nettes, ou à la baisse, dans le cas de rachats nets, à l’aide d’un pourcentage d’ajustement (facteur 

d’ajustement) fixé par la société de gestion. Conformément à la réglementation, afin d'éviter tout comportement 

d'anticipation de la part des investisseurs, le seuil de déclenchement effectif ainsi que le facteur d'ajustement 

appliqué restent strictement confidentiels. 

 

En principe, le facteur d’ajustement ne dépassera pas 1 % de la valeur liquidative du FCP. Cette limite peut toutefois, 

à titre temporaire et pour protéger les intérêts des porteurs, être portée au-delà de ce niveau maximal lorsqu’ils sont 

confrontés à des conditions de marché exceptionnelles, telles qu’une pandémie mondiale, une crise financière, une 

crise géopolitique ou tout autre événement exceptionnel entraînant une grave détérioration de la liquidité. 

 

La société de gestion a adopté une politique d’application du mécanisme de swing pricing qui définit les mesures 

organisationnelles et administratives ainsi que les conditions d’application du seuil de déclenchement et du facteur 

d’ajustement (politique de swing pricing). Les paramètres de coûts et de seuil de déclenchement sont revus 

périodiquement par la société de gestion. Cette politique tient notamment compte de la méthode de valorisation des 

instruments financiers à terme conclus par le FCP lorsque ces derniers prennent déjà en compte les coûts 

d’ajustement du portefeuille dans des conditions normales de marché et/ou de volume des ordres de souscriptions 

et de rachats. 
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Méthode de comptabilisation 
Les revenus sont constitués par : 

- les revenus des valeurs mobilières, 

- les dividendes et intérêts encaissés au taux de la devise, pour les valeurs étrangères, 

- la rémunération des liquidités en devises 

 
De ces revenus sont déduits : 

- les frais de gestion, 
 

La méthode de comptabilisation des frais de négociation se fait en frais exclus. La 

méthode de comptabilisation des revenus de taux est celle du coupon couru. 

La méthode de comptabilisation des intérêts courus du week-end est la suivante : prise en compte sur la VL 
suivante. 

 

Engagements hors bilan 

Les contrats à terme fermes sont portés pour leur valeur de marché, en engagement hors bilan, au cours de 
compensation. Les opérations à terme conditionnelles sont traduites en équivalent sous-jacent. Les contrats 
d'échange de taux réalisés de gré à gré sont évalués sur la base du montant nominal, plus ou moins, la différence 
d'estimation correspondante. 

 
Compte de régularisation des revenus 

Les comptes de régularisation des revenus ont pour effet de respecter l'égalité des porteurs par rapport aux revenus 
acquis, quelle que soit la date de souscription ou de rachat. 
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VIII – REMUNERATION 
 

La société de gestion a mis en place une politique de rémunération adaptée à son organisation et à ses activités. 
Cette politique a pour objet d’encadrer les pratiques concernant les différentes rémunérations des salariés ayant un 
pouvoir décisionnaire, de contrôle ou de prise de risque au sein du groupe. 

 

Cette politique de rémunération a été définie au regard de la stratégie économique, des objectifs, des valeurs et 
intérêts de la société de gestion, des OPCVM gérés par la société de gestion et de leurs porteurs. L’objectif de 
cette politique est de ne pas encourager une prise de risque excessive en allant, notamment, à l’encontre du profil 
de risque des OPCVM gérés. 

 
Par ailleurs, la société de gestion a mis en place les mesures adéquates en vue de prévenir les conflits d’intérêt. 

 
La politique de rémunération est adoptée et supervisée par l’organe de gouvernance de HOMA CAPITAL. 

 
La politique de rémunération est disponible sur le site www.homacapital.fr ou gratuitement sur simple demande 
écrite auprès de la société de gestion. 

 
Date de mise à jour du prospectus :   22 avril 2026.

http://www.homacapital.fr/
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GREEN AND IMPACT BOND FRANCE 
FONDS COMMUN DE PLACEMENT 

 
 

 

TITRE 1 – ACTIF ET PARTS 
 

 

Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts, chaque part correspondant à une même fraction de l’actif 
du fonds. Chaque porteur de parts dispose d’un droit de copropriété sur les actifs du fonds proportionnel au 
nombre de parts possédées. 

 
La durée du fonds est 99 ans à compter de sa création, sauf dans les cas de dissolution anticipée ou de la 
prorogation prévue au présent règlement. 

 
Catégories de parts : les caractéristiques des différentes catégories de parts et leurs conditions d’accès sont 
précisées dans le prospectus du fonds. 

 
Les différentes catégories de parts pourront : 

- bénéficier de régimes différents de distribution des revenus; (distribution ou capitalisation) 
- être libellées en devises différentes ; 

- supporter des frais de gestion différents ; 

- supporter des commissions de souscriptions et de rachat différentes ; 

- avoir une valeur nominale différente ; 

- être assorties d’une couverture systématique de risque, partielle ou totale, définie dans le prospectus. Cette 
couverture est assurée au moyen d’instruments financiers réduisant au minimum l’impact des opérations 
de couverture sur les autres catégories de part de l’OPCVM ; 

- être réservées à un ou plusieurs réseaux de commercialisation. 

 
La société de gestion a la possibilité, après en avoir informé les porteurs et le Dépositaire, de regrouper ou 
diviser le nombre de parts. 

 
Les parts pourront être fractionnées, sur décision l’organe de gouvernance de la société de gestion en dixièmes, 
centièmes, millièmes, dix-millièmes ou cent-millièmes dénommées fractions de parts. Les dispositions du 
règlement réglant l’émission et le rachat de parts sont applicables aux fractions de parts dont la valeur sera 

toujours proportionnelle à celle de la part qu’elles représentent. Toutes les autres dispositions du règlement 
relatives aux parts s’appliquent aux fractions de parts sans qu’il soit nécessaire de le spécifier, sauf lorsqu’il 
en est disposé autrement. 

 
Enfin, la société de gestion peut procéder à la division des parts par la création de parts nouvelles qui sont attribuées 
aux porteurs en échange des parts anciennes.

REGLEMENT 

Article 1 – Parts de copropriétés 
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Il ne peut être procédé au rachat des parts si l'actif du fonds devient inférieur à 300.000 euros ; lorsque l'actif 
demeure pendant trente jours inférieurs à ce montant, la société de gestion prend les dispositions nécessaires 
afin de procéder à la liquidation de l'OPCVM concerné, ou à l'une des opérations mentionnées à l'article 411-
16 du règlement général de l'AMF (mutation de l’OPCVM). 

 

 

Les parts sont émises à tout moment à la demande des porteurs sur la base de leur valeur liquidative augmentée, 
le cas échéant, des commissions de souscription. 

 
Les rachats et les souscriptions sont effectués dans les conditions et selon les modalités définies dans le 
prospectus. 

 
Les parts de fonds peuvent faire l’objet d’une admission à la cote selon la réglementation en vigueur. 

 
Les souscriptions doivent être intégralement libérées le jour du calcul de la valeur liquidative. Elles peuvent 
être effectuées en numéraire et/ou par apport d’instruments financiers. La société de gestion a le droit de 

refuser les valeurs proposées et, à cet effet, dispose d’un délai de sept jours à partir de leur dépôt pour faire 
connaître sa décision. En cas d’acceptation, les valeurs apportées sont évaluées selon les règles fixées à l’article 
4 et la souscription est réalisée sur la base de la première valeur liquidative suivant l’acceptation des valeurs 
concernées. 

 
Les rachats peuvent être effectués en numéraire et/ou en nature. Si le rachat en nature correspond à une quote-

part représentative des actifs du portefeuille, alors seul l’accord écrit signé du porteur sortant doit être obtenu 
par la société de gestion. Lorsque le rachat en nature ne correspond pas à une quote-part représentative des 

actifs du portefeuille, l’ensemble des porteurs doivent signifier leur accord écrit autorisant le porteur sortant à 

obtenir le rachat de ses parts contre certains actifs particuliers, tels que définis explicitement dans l’accord. 

De manière générale, les actifs rachetés sont évalués selon les règles fixées à l’article 4 et le rachat en nature 
est réalisé sur la base de la première valeur liquidative suivant l’acceptation des valeurs concernées. 

 
Les rachats sont réglés par le teneur de compte émetteur dans un délai maximum de cinq jours suivants celui 
de l’évaluation de la part. 

 
Toutefois, si, en cas de circonstances exceptionnelles, le remboursement nécessite la réalisation préalable 
d’actifs compris dans le fonds, ce délai peut être prolongé, sans pouvoir excéder 30 jours. 

 
Sauf en cas de succession ou de donation-partage, la cession ou le transfert de parts entre porteurs, ou de 
porteurs à un tiers, est assimilé à un rachat suivi d’une souscription ; s’il s’agit d’un tiers, le montant de la 
cession ou du transfert doit, le cas échéant, être complété par le bénéficiaire pour atteindre au minimum celui 
de la souscription minimale exigée par le prospectus. 

 
En application de l’article L. 214-8-7 du Code monétaire et financier, le rachat par le fonds de ses parts, comme 
l’émission de parts nouvelles, peuvent être suspendus, à titre provisoire, par la société de gestion, quand des 
circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des porteurs le commande. 
 
La société de gestion peut décider de plafonner les rachats lorsque des circonstances exceptionnelles l’exigent 
et si l’intérêt des porteurs ou du public le commande. 
Les modalités de fonctionnement du mécanisme de plafonnement et d’information des porteurs sont les 
suivantes :  
 
Description de la méthode  
La société de gestion a la faculté de ne pas exécuter en totalité les ordres de rachat centralisés sur une même 
valeur liquidative si la somme des demandes de rachats nets sur cette valeur liquidative excède 10% de l'actif 
net du fonds. Dans cette hypothèse, la société de gestion peut décider d'exécuter les rachats dans la limite de 
10% de l'actif net du fonds (ou un pourcentage supérieur à sa discrétion), au prorata de chaque demande.  
Le seuil de 10% est déterminé sur la base du dernier actif net connu du fonds. 

Article 2 – Montant minimal de l’actif 

Article 3 – Emission et rachat de parts 
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Modalités d'information des porteurs  
En cas de déclenchement du dispositif de plafonnement des rachats, les porteurs du fonds seront informés par 
tout moyen via le site internet www.homacapital.fr. 
Les porteurs du fonds dont les demandes de rachat n'ont pas été entièrement exécutées seront informés, de 
manière particulière, dans les meilleurs délais après la date de centralisation des ordres de rachats par le 
centralisateur des ordres de souscription et de rachat.  
 
Traitement des ordres non exécutés 
Les ordres de rachat seront exécutés dans les mêmes proportions pour les porteurs du Fonds ayant demandé 
un rachat depuis la dernière date de centralisation. S’agissant des ordres non exécutés, ces derniers seront 
automatiquement reportés sur la valeur liquidative suivante et ne seront pas prioritaires sur les nouveaux ordres 
de rachat passés pour exécution sur cette valeur liquidative. En tout état de cause, les ordres de rachat non 
exécutés et automatiquement reportés ne pourront faire l’objet d’une révocation de la part des porteurs du 
Fonds concernés.  
 
Le nombre maximal de valeurs liquidatives pour lesquelles un plafonnement des rachats peut être appliqué 
par la société de gestion sera de 20 valeurs liquidatives sur 3 mois, avec un temps de plafonnement maximal 
de 1 mois. 
 
Cas d’exonération  
Les opérations de souscription et de rachat, pour un même nombre de parts, sur la base de la même valeur 
liquidative et pour un même porteur ou ayant droit économique (opérations d’aller-retour) ne sont pas 
soumises au dispositif de plafonnement des rachats. 

 
Lorsque l’actif net du fonds est inférieur au montant fixé par la réglementation, aucun rachat des parts ne peut 
être effectué. 

Des conditions de souscription minimale pourront être fixées selon les modalités prévues par le prospectus. 

 
L’OPCVM peut cesser d’émettre des parts en application du troisième alinéa de l’article L. 214-8-7 du code 

monétaire et financier, de manière provisoire ou définitive, partiellement ou totalement, dans les situations 

objectives entraînant la fermeture des souscriptions telles qu’un nombre maximum de parts émises, un montant 

maximum d’actif atteint ou l’expiration d’une période de souscription déterminée. Le déclenchement de cet 

outil fera l’objet d’une information par tout moyen des porteurs existants relative à son activation, ainsi qu’au 

seuil et à la situation objective ayant conduit à la décision de fermeture partielle ou totale. Dans le cas d’une 

fermeture partielle, cette information par tout moyen précisera explicitement les modalités selon lesquelles les 

porteurs existants peuvent continuer de souscrire pendant la durée de cette fermeture partielle. Les porteurs de 

parts sont également informés par tout moyen de la décision de la société de gestion soit de mettre fin à la 

fermeture totale ou partielle des souscriptions (lors du passage sous le seuil de déclenchement), soit de ne pas 

y mettre fin (en cas de changement de seuil ou de modification de la situation objective ayant conduit à la mise 

en œuvre de cet outil). Une modification de la situation objective invoquée ou du seuil de déclenchement de 

l’outil doit toujours être effectuée dans l’intérêt des porteurs de parts. L’information par tous moyens précise 

les raisons exactes de ces modifications. 

 
Clauses résultant de la loi Américaine « Dodd Franck » : 

 
La société de gestion peut restreindre ou empêcher la détention directe ou indirecte des parts du FCP par toute 
personne qualifiée de « Personne non Eligible » au sens ci-après. 

 
 

Une Personne non Éligible est : 

- Une « U.S. Person » telle que définie par la réglementation américaine « Regulation S » de la 
Securities and Exchange Commission (« SEC »); ou 

- Toute autre personne (a) qui apparaît directement ou indirectement en infraction avec les lois et 
règlements de tout pays ou toute autorité gouvernementale, ou (b) qui pourrait, de l’avis la société 
de gestion du FCP, faire subir un dommage au FCP qu’elle n’aurait autrement ni enduré ni subi. 

 
 

 

 

http://www.homacapital.fr/
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A cette fin, la société de gestion du FCP peut : 

(i) Refuser d’émettre toute part dès lors qu’il apparaît qu’une telle émission aurait ou pourrait avoir pour 
effet que lesdites parts soient directement ou indirectement détenues par ou au bénéfice d’une Personne non 
Eligible ; 

(ii) à tout moment requérir d’une personne ou entité dont le nom apparaît sur le registre des porteurs de 

parts que lui soit fournie toute information, accompagnée d’une déclaration sur l’honneur, qu’elle estimerait 

nécessaire aux fins de déterminer si le bénéficiaire effectif des parts est ou non une Personne non Eligible; et 

 
(iii) Procéder, après un délai raisonnable, au rachat forcé de toutes les [parts / actions] détenues par un 
porteur lorsqu’il lui apparaît que ce dernier est (a) une Personne non Eligible et, (b) qu’elle est seule ou 
conjointement, le bénéficiaire effectif des parts. Pendant ce délai, le bénéficiaire effectif [des parts / actions] 
pourra présenter ses observations à l’organe compétent. 

 
Ce pouvoir s’étend également à toute personne (i) qui apparaît directement ou indirectement en infraction avec 
les lois et règlements de tout pays ou toute autorité gouvernementale, ou (ii) qui pourrait, de l’avis de la société 
de gestion du FCP, faire subir un dommage au FCP qu’elle n’aurait autrement ni enduré ni subi. 

 
Le rachat forcé s’effectuera à la dernière valeur liquidative connue, diminuée le cas échéant des frais, droits 
et commissions applicables, qui resteront à la charge de la Personne non Eligible. 
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Le calcul de la valeur liquidative des parts est effectué en tenant compte des règles d’évaluation figurant 
dans le prospectus. 

 
Les apports en nature ne peuvent comporter que les titres, valeurs ou contrats admis à composer l’actif des 
OPCVM ; les apports et les rachats en nature sont évalués conformément aux règles d’évaluation applicables 
au calcul de la valeur liquidative. 

 
 

TITRE 2 – FONCTIONNEMENT DU FONDS 
 

 

La gestion du fonds est assurée par la société de gestion conformément à l’orientation définie pour le fonds. 
La société de gestion agit en toutes circonstances dans l'intérêt exclusif des porteurs de parts et peut seule 
exercer les droits de vote attachés aux titres compris dans le fonds. 

 

Les instruments et dépôts éligibles à l’actif de l’OPCVM ainsi que les règles d’investissement sont décrits 
dans le prospectus. 

 

 

Les parts peuvent faire l’objet d’une admission à la négociation sur un marché réglementé et/ou un système 
multilatéral de négociation selon la réglementation en vigueur. Dans le cas où le FCP dont les parts sont 
admises aux négociations sur un marché réglementé a un objectif fondé sur un indice, le fonds devra avoir mis 
en place un dispositif permettant de s’assurer que le cours de ses parts ne s’écarte pas sensiblement de sa valeur 
liquidative. 

 

 

Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi 
que celles qui lui ont été contractuellement confiées par la société de gestion. 

 
Il doit notamment s’assurer de la régularité des décisions de la société de gestion. Il doit, le cas échéant, 
prendre toutes mesures conservatoires qu’il juge utiles. 

 
En cas de litige avec la société de gestion, il informe l’Autorité des marchés financiers. 

 
 

 

Un commissaire aux comptes est désigné pour six exercices, après accord de l’Autorité des marchés 
financiers, par l’organe de gouvernance de la société de gestion. 

Article 4 – Calcul de la valeur liquidative 

Article 5 – La société de gestion 

Article 5 bis – Règles de fonctionnement 

Article 5 ter – Admission à la négociation sur un marché réglementé et/ou un 
système multilatéral de négociation 

Article 6 – Le dépositaire 

Article 7 – Le commissaire aux comptes 
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Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. 

Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 

 
Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l’Autorité des marchés financiers 
tout fait ou toute décision concernant l’organisme de placement collectif en valeurs mobilières dont il a eu 
connaissance dans l’exercice de sa mission, de nature : 

1. A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet organismes 
et susceptible d’avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 

2. A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 

3. A entraîner l’émission de réserves ou le refus de la certification des comptes. 

 
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, 
fusion ou scission sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 

 
Il apprécie tout apport ou rachat en nature sous sa responsabilité. 

 
Il contrôle la composition de l’actif et des autres éléments avant publication. 

 
Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et la société de 
gestion au vu d’un programme de travail précisant les diligences estimées nécessaires. 

 

Il atteste les situations servant de base à la distribution d’acomptes. 

Ses honoraires sont compris dans les frais de gestion. 

 
 

A la clôture de chaque exercice, la société de gestion, établit les documents de synthèse et établit un rapport 
sur la gestion du fonds pendant l’exercice écoulé. 

 
La société de gestion établit, au minimum de façon semestrielle et sous contrôle du dépositaire, l'inventaire 
des actifs du fonds. 

 
La société de gestion tient ces documents à la disposition des porteurs de parts dans les quatre mois suivant 
la clôture de l’exercice et les informe du montant des revenus auxquels ils ont droit : ces documents sont soit 
transmis par courrier à la demande expresse des porteurs de parts, soit mis à leur disposition à la société de 
gestion. 

 
 

TITRE 3 – FONCTIONNEMENT DU FONDS 
 
 

 

Les sommes distribuables sont constituées par : 

 
1. Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de 

régularisation des revenus ; 

Article 8 – Les comptes et le rapport de gestion 

Article 9 – Modalités d’affection des sommes distribuables 
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2. Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais 
constatées au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au 
cours d’exercices antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution et d’une capitalisation et 
diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des plus-values. 

 
Les sommes mentionnées aux 1. et 2. peuvent être distribuées, en tout ou partie, indépendamment l’une de 
l’autre. 

 
La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de 5 mois suivant la clôture 
de l’exercice. 

 
Le résultat net du fonds est égal au montant des intérêts, arrérages, primes et lots, dividendes, jetons de 
présence et tous autres produits relatifs aux titres constituant le portefeuille du fonds majoré du produit des 
sommes momentanément disponibles et diminué du montant des frais de gestion et de la charge des emprunts. 

 

La société de gestion décide chaque année de la répartition des sommes distribuables. 

 
Pour chaque catégorie de parts le cas échéant, le fonds peut opter, pour chacune des sommes mentionnées aux 
1° et 2° pour l’une des formules suivantes : 

 
- La capitalisation pure : les sommes distribuables sont intégralement capitalisées à 

l’exception de celles qui font l’objet d’une distribution obligatoire en vertu de la loi ; 

- La distribution pure : les sommes distribuables sont intégralement distribuées, aux arrondis près ; 

- Pour les fonds qui souhaitent conserver la liberté de capitaliser ou/et de distribuer et/ou de 
porter les sommes distribuables en report, la société de gestion décide chaque année de 
l’affectation de chacune des sommes mentionnées aux 1° et 2°. 

 
Le cas échéant, la société de gestion peut décider, en cours d'exercice, la mise en distribution d'un ou plusieurs 
acomptes dans la limite des revenus nets de chacune des sommes mentionnées aux 1° et 2° comptabilisés à la 
date de décision. 

 
Les modalités précises d’affectation des sommes distribuables sont décrites dans le prospectus. 

 
 

TITRE 4 – FUSION – SCISSION – DISSOLUTION – LIQUIDATION 
 
 

 

La société de gestion peut soit faire apport, en totalité ou en partie, des actifs compris dans le fonds à un autre 
OPCVM, soit scinder le fonds en deux ou plusieurs autres fonds communs. 

 
Ces opérations de fusion ou de scission ne peuvent être réalisées qu'après que les porteurs en ont été avisés. 
Elles donnent lieu à la délivrance d’une nouvelle attestation précisant le nombre de parts détenues par chaque 
porteur. 

Article 10 – Fusion - Scission 
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Si les actifs du fonds demeurent inférieurs, pendant trente jours, au montant fixé à l'article 2 ci-dessus, la 
société de gestion en informe l’Autorité des marchés financiers et procède, sauf opération de fusion avec un 
autre fonds commun de placement, à la dissolution du fonds. 

 
La société de gestion peut dissoudre par anticipation le fonds ; elle informe les porteurs de parts de sa décision 
et à partir de cette date les demandes de souscription ou de rachat ne sont plus acceptées. 

 
La société de gestion procède également à la dissolution du fonds en cas de demande de rachat de la totalité 
des parts, de cessation de fonction du dépositaire, lorsqu’aucun autre dépositaire n’a été désigné, ou à 
l’expiration de la durée du fonds, si celle-ci n’a pas été prorogée. 

 
La société de gestion informe l’Autorité des marchés financiers par courrier de la date et de la procédure de 
dissolution retenue. Ensuite, elle adresse à l’Autorité des marchés financiers le rapport du commissaire aux 
comptes. 

 
La prorogation d’un fonds peut être décidée par la société de gestion en accord avec le dépositaire. Sa décision 
doit être prise au moins 3 mois avant l’expiration de la durée prévue pour le fonds et portée à la connaissance 
des porteurs de parts et de l’Autorité des marchés financiers. 

 

 

En cas de dissolution, la société de gestion ou la personne désignée à cet effet assume les fonctions de 
liquidateur ; à défaut, le liquidateur est désigné en justice à la demande de toute personne intéressée. Ils sont 
investis à cet effet, des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs, payer les créanciers éventuels et 
répartir le solde disponible entre les porteurs de parts en numéraire ou en valeurs. 

 
Le commissaire aux comptes et le dépositaire continuent d’exercer leurs fonctions jusqu’à la fin des opérations 
de liquidation. 

 
 

TITRE 5 – CONTESTATION 
 
 

 

Toutes contestations relatives au fonds qui peuvent s’élever pendant la durée de fonctionnement de celui-ci, 
ou lors de sa liquidation, soit entre les porteurs de parts, soit entre ceux-ci et la société de gestion ou le 
dépositaire, sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 

 
Date de la mise à jour du règlement : 22 avril 2026.  

Article 11 – Dissolution - Prorogation 

Article 12 – Liquidation 

Article 13 – Compétence – Election de domicile 
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ANNEXE – Règlement Disclosure – Informations précontractuelles 

 

Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 9, paragraphes 1 à 4 bis du règlement (UE) 2019/2088 et à 
l’article 5, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

 
 

Dénomination du produit : Identifiant d’entité juridique : 
Green and Impact Bond France 549300KVETQKRZBQ7D77 

  

Objectif d’investissement durable  
 

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable ? 

 ☒ Oui                                    ☐ Non 

☒ Il réalisera un minimum d'investissements 

durables ayant un objectif 

environnemental : de minimum 75% 

☐ Il promeut des caractéristiques environnementales 

et sociales (E/S) et, bien qu’il n’ait pas pour objectif 

l’investissement durable, il contiendra une proportion 

minimale de ___% d'investissements durables 

 ☒ dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxonomie de l’UE 

 ☐ ayant un objectif environnemental et réalisés dans 

des activités économiques qui sont considérées 

comme durables sur le plan environnemental au 

titre de la taxonomie de l’UE 

 ☐ dans des activités économiques qui ne 

sont pas considérées comme durables 

sur le plan environnemental au titre de 

la taxonomie de l’UE 

 ☐ ayant un objectif environnemental et réalisés dans 

des activités économiques qui ne sont pas 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie de l’UE  

    ☐ ayant un objectif social  

☐ Il réalisera un minimum d'investissements 

durables ayant un objectif social : ___% 
☐ Il promeut les caractéristiques E/S, mais ne réalisera 

pas d’investissements durables. 

 

 

 

Quel est l'objectif d'investissement durable de ce produit financier ? 
 
 

 
Le fonds a un objectif d’investissement durable au sens de l’article 9 du Règlement (UE) 2019/2088 relatif à la publication 
d’information en matière de durabilité (dit « Règlement SFDR »). L’objectif d’investissement du fonds est d’investir dans des 
obligations vertes dites « green bonds » qui respectent les Green Bonds Principles et qui génèrent des avantages 
environnementaux en finançant principalement des projets sur le territoire français. Ces green bonds participent à la transition 
énergétique et écologique et à la lutte contre le réchauffement climatique. Le fonds investira également dans des projets 
créant un impact social positif sur une ou des population(s) cible(s) 
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•  Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de l’objectif d’investissement 

durable de ce produit financier ?   

 

Les indicateurs de durabilités utilisés afin de mesurer la réalisation de l’objectif d’investissement durable                     sont : 

- La part d'allocation du portefeuille par type d'instrument, et notamment la proportion investie en obligations vertes, 

obligations sociales et obligations durables 

- La contribution des émetteurs du portefeuille aux Objectifs de Développement Durable de l’ONU (ODD).  

- L'empreinte carbone pondérée du portefeuille (émissions de Scope 1, 2 et 3) ainsi que, dans la mesure de la 

disponibilité des données, des indicateurs d'impact attribuables à l'allocation effective des fonds levés, en 

particulier les émissions évitées générées par les projets financés et d'autres indicateurs d'impact éligibles non 

liés aux émissions carbone, tels que des métriques relatives à la biodiversité, à l'eau, à l'économie circulaire ou 

à des impacts sociaux.  

• Dans quelle mesure les investissements durables ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ?  

 

Afin de s’assurer que les investissements réalisés ne causent pas de préjudice important à un objectif d’investissement durable 

sur le plan environnemental et social, HOMA CAPITAL sélectionne les entreprises selon le processus suivant : 

• Politique d’exclusions propre à HOMA CAPITAL (charbon, pétrole, armes  controversées, tabac, jeux 
de hasard et paris, contenu pour adultes…). 

• Une prise en compte de l’identification des risques environnementaux et sociaux et de leur gestion 
de la part des émetteurs 

 
o Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ?  

       Non applicable 

 

La politique d’engagement de HOMA CAPITAL constitue un dispositif essentiel de la responsabilité fiduciaire et du rôle 

d’investisseur responsable. HOMA CAPITAL engage avec les sociétés faisant ou pouvant faire l’objet d’un investissement dans ses 

fonds, quel que soit le type de détention. 

 
Les sujets sélectionnés dans le cadre de notre politique d’engagement suivent en priorité un axe social mais selon le cas d’espèce, 

HOMA CAPITAL tiendra aussi compte du potentiel d’impact d’enjeux E ou G. 
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Le tableau ci-après synthétise l’approche de HOMA CAPITAL. 

 

Niveau de hiérarchisation  Indicateurs PAI  
Politique 

d'exclusion   
Politique 

d'engagement  
Notation ESG  

Modalité de prise en compte et hiérarchisation des PAI pour les émetteurs privés    

Climat Environnement           

2  1. Emissions de GES        x  

2  2. Empreinte carbone        x  

2  
3. Intensité des émissions de gaz à effet de serre des 
entreprises investies   

      x  

2  
4. Exposition à des entreprises opérant dans le secteur 
des combustibles fossiles   

x     x  

2  
5. Part de la consommation et de la production 
d’énergie non renouvelable   

x     x  

2  
6. Intensité de la consommation d’énergie par secteur 
à fort impact climatique   

      x  

2  
7. Activités ayant un impact négatif sur le secteur à fort 
impact climatique   

x     x  

2  8. Consommation d’eau         x  

2  9. Ratio de déchets dangereux         x  

2   
PAI additionnel :   
9. Investissements dans des sociétés productrices 
de produits chimiques  

       x  

Social, Ressources Humains, Respect des droits dont droits humains           

1  
10. Violations des principes du Pacte mondial des 
Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE 
à l’intention des multinationales   

x  x  x  

1  

11. Absence de processus et de mécanismes de 
contrôle de la conformité aux principes du Pacte 
mondial des Nations unies et aux principes directeurs 
de l’OCDE à l’intention des multinationales   

x     x  

1  12. Ecart de rémunération non ajustée entre les sexes      x  x  

1  13. Mixité au sein du conseil d’administration      x  x  

1  
14. Exposition à des armes controversées (mines 
antipersonnel, armes à sous munitions, armes 
chimiques et armes biologiques)  

x     x  

1  
  
1  

PAI additionnel :   
3. Nombre de jours perdus pour cause de 
blessures, d'accidents, de décès ou de maladies  

x      x   

Modalité de prise en compte et hiérarchisation des PAI pour les émetteurs publics   

 2  1. Intensité GES           

 1  
2. Pays d’investissement soumis à des violations 
sociales   

x        

 

o Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à 

l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux 

entreprises et aux droits de l’homme ?  

 
Le processus d’investissement du fonds comprend l’analyse des données fournies par les agences de notations extra-
financières, la revue des controverses attribuées aux sociétés cibles, l’analyse de l’alignement de leurs objectifs de 
développement aux objectifs de développements durables définis par les Nations Unies ainsi que leur alignement aux dix 
principes du Pacte mondial. 

 
 
 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les 

facteurs de durabilité ?  

☒  Oui, le produit financier prend en considération les principales incidences négatives (PAI) sur les 

facteurs de durabilité. Le lien suivant détaille notre prise en compte des PAI  
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2026-Integration-des-PAI.pdf  

 

☐ Non 

     
 

Quelle est la stratégie d’investissement suivie par ce produit financier ?  
La stratégie d’investissement du produit financier incorpore une approche ESG intégrée. L’univers 
d’investissement est défini par les critères suivants : 

• Emissions vertes privées ou publiques, émises par des émetteurs dont le siège social est situé en 
France ou bien dans un pays de l’OCDE dont l’émission vise à financer ou refinancer des projets 
situés en France.  

• Emetteurs dont le reporting ESG est évalué par un tiers indépendant produisant un Second Party 
Opinion. 

A partir de cet univers, le gérant met en œuvre une gestion active ayant pour objectif de tirer parti des évolutions des taux 
d’intérêt ainsi que des marges de crédit existant entre les titres émis par des entités privées et ceux émis par des Etats. 
L’équipe de gestion sélectionnera alors les titres qui présentent le meilleur profil rendement/risque à moyen terme selon leur 
analyse. 

• Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement pour sélectionner les investissements 

en vue d’atteindre l’objectif d’investissement durable ?  

Les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisés pour sélectionner les investissements en vue     
d’atteindre l’objectif d’investissement durable sont : 

 

- L'application d'une politique d'exclusion structurée en trois niveaux : les exclusions réglementaires, portant 
notamment sur les armes controversées ; les exclusions normatives, écartant les émetteurs en violation sévère, 
systématique des principes directeurs des Nations Unies et de l'OCDE ; et les exclusions sectorielles, visant les 
activités dont les impacts sont jugés incompatibles avec les objectifs du fonds. Le détail des critères et seuils 
applicables est défini dans la politique d'exclusion de la Société, publiée sur son site. Les exclusions sectorielles 
concernent les secteurs du charbon, tabac, énergies fossiles, jeux d’argent, contenus pour adulte et du nucléaire 
(pays non participants des traités multilatéraux CAANUR, CC, CNRAN et CSN). Plus de détails sur la politique 
d’exclusion sont disponibles est disponible sur le site internet homacapital.fr. 
 

- Le maintien d'une exposition minimale de 75 % de l'actif net du fonds à des obligations vertes, sociales ou 
durables dont le cadre d'émission est conforme aux principes et lignes directrices de l'ICMA.  

-  

 

• Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés dans lesquelles le 

produit financier investit ?  

 
L’évaluation des pratiques de bonne gouvernance repose sur une analyse des structures de gouvernance des sociétés investies, 
sur le suivi de l’évolution des notes ESG (note ESG agrégée, note G fournies par des agences de notation extra-financière) ainsi 
que sur le suivi des controverses des émetteurs et projets financés ou refinancés par les émissions. 

 
 

 

Quelle est l’allocation des actifs et la proportion minimale d’investissements durables ?  
 

 

https://www.homacapital.fr/wp-content/uploads/2026/02/2026-Integration-des-PAI.pdf
homacapital.fr
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La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs environnementaux ou sociaux.  

 

La catégorie #2 Non durables inclut les investissements non considérés comme des investissements durables.  

 

 
        *hors cash. 

 

 

• Comment l’utilisation de produits dérivés permet-elle d’atteindre l’objectif d’investissement durable ?  

Le Compartiment peut utiliser des produits dérivés à des fins de couverture et d’exposition selon les modalités décrites dans le 

prospectus. L’utilisation des dérivés s’intègre dans la stratégie globale de gestion du portefeuille et tout particulièrement pour 

l’ajustement du risque de taux. L’utilisation d’instruments dérivés ne modifie pas l’investissement ou l’exposition du 

Compartiment et n’exerce donc aucune influence sur son objectif d’investissement durable ou sur ses indicateurs de durabilité. 

 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif environnemental sont-

ils alignés sur la taxonomie de l’UE ?  
 
Entre 0 et 100% 

• Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire qui sont 

conformes à la taxinomie de l’UE
1
 ? 

 

☐  OUI :        

☐ Dans le gaz fossile     ☐ Dans l’énergie nucléaire    

☒ NON 

 
 

 
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles contribuent à 
limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun 
objectif de la taxinomie de l’UE. L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz 
fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 
2022/1214 de la Commission. 
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0%0%

100%

1. Alignement des investissements sur la 
taxonomie, dont obligations souveraines*

Alignés sur la taxonomie :
gaz fossile

Alignés sur la taxonomie :
nucléaire

Alignés sur la taxonomie
(hors gaz fossile et
nucléaire)

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le 
pourcentage minimal d’investissements alignés sur la taxonomie 
de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée 
pour déterminer l’alignement des obligations souveraines* sur la 
taxonomie, le premier graphique montre l’alignement sur la 
taxonomie par rapport à tous les investissements du produit 
financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le 
deuxième graphique représente l’alignement sur la taxonomie 
uniquement par rapport aux investissements du produit financier 
autres que les obligations souveraines. 

      

*Aux fins de ces graphiques, les "obligations souveraines" comprennent toutes les 
expositions souveraines. 

 

• Quelle est la proportion minimale d’investissements dans des activités transitoires et habilitantes ?  

 

Entre 0 et 100% 

 
 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l’UE ? 
100% 

 
 

 
 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif social ?   

 
Le produit n’a pas de proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif social mais il pourra  être investi à hauteur de 
25% maximum en obligations ayant un objectif social. 

 

 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Non durables», quelle est leur finalité et 

existe-t-il des garanties environnementales ou sociales minimales ?  

 
  Non applicable. 

 
 

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour déterminer si l’objectif 

d’investissement durable est atteint ?  

 
Le fonds n'a pas d'indice de référence. 

0%0%

100%

2. Alignement des investissements sur la 
taxonomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la taxonomie :
gaz fossile

Alignés sur la taxonomie :
nucléaire

Alignés sur la taxonomie
(hors gaz fossile et
nucléaire)

Ce graphique représente x% des investissement totaux. 

X

% 
X

% 
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• Comment l’indice de référence tient-il compte des facteurs de durabilité afin d’être constamment aligné sur 

l’objectif d’investissement durable ?  

 

Non applicable. 

• Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de l’indice est-il garanti en 

permanence ?  

 

Non applicable. 

• En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent ?  

 

Non applicable. 

• Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné ?  

Non applicable. 
 
 
 
 
 

 

 
Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au produit ?  

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet : 
Si vous êtes un investisseur professionnel : 
https://www.homacapital.fr/solutions/green-et impact-bond-france-invest/  

      
 Si vous êtes un particulier : 

    https://www.homacapital.fr/solutions/green-et-impact-bond-France      

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

https://www.homacapital.fr/solutions/green-et%20impact-bond-france-invest/
https://www.homacapital.fr/solutions/green-et-impact-bond-France

